Gpec et accident du travail

Par DELBELLO, le 10/01/2013 a 13:04

bonjours a vous,rnrnun accord a ete accepte entre mon employeur et les syndicats.rnil serait
accorde un depart au volontaire moyennant selon anciennete une certaine somme d argent en
contrepartiernrnrnme trouvant seule avec une enfant, puis je sollicite cette accord ? peut il m
etre refuse ? et si j accepte, puis je demander avec le depart volontaire, une embauche dans
une filialle ?rnrnmerci de vos reponse

Par pat76, le 10/01/2013 a 16:31

BonjourrnrnVVous pourriez expliquer plus clairement votre situation?rnrn\VVous avez été victime
d'un accident du travail?
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